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Séquence : Les risques professionnels / Document élève 

Séance 2 : Prévention et enjeux 

Objectifs : 
Définir le terme de prévention 
Proposer des mesures de prévention 
Identifier les pictogrammes d’obligation 
Identifier les acteurs de prévention 
Organiser des données statistiques à partir d’une enquête, notion de pourcentage 
 
Situation professionnelle :  
Le directeur de l’EHPAD fait le constat suivant : un grand nombre de salariés souffrent (douleurs 
articulaires, mal de dos…) et par conséquent s’absentent. Le bon fonctionnement de la structure 
pâtit de ses absences à répétition.  
Il tient donc à vous soumettre la problématique suivante : Comment pourrions-nous faire pour 
diminuer les arrêts de travail qui ont un impact négatif sur la structure et son image ? Pour 
répondre à cette problématique, vous réaliserez des statistiques afin de positionner la structure au 
regard des résultats nationaux.  
 
Problématique :  
Comment pourrions-nous faire pour diminuer les arrêts de travail qui ont un impact négatif sur la 
structure et son image ?  
 

1) Les enjeux de la prévention : 

a) Les mesures à prendre pour éviter les accidents :  

Pour chaque diapositive, indiquer les mesures à prendre afin de prévenir 
l’accident.Réaliser le travail en binôme. 
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b) Les pictogrammes d'obligation (noirs sur fond bleu) : 
Consigne : coller les pictogrammes d’obligation correspondant à l’indication (annexe 3). 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Protection obligatoire 
de la vue 

 

Protection obligatoire 
de la tête 

 

Protection obligatoire 
de l'ouïe 

 

Protection obligatoire 
des voies respiratoires 

 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Port du harnais obligatoire Obligation de marcher Obligation générale 
(ex : respecter les 

consignes) 

Protection obligatoire des 
pieds 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Protection obligatoire des mains Protection obligatoire d’une 
combinaison 

Protection obligatoire du visage 
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2) Les acteurs de prévention : 
 

 
 
 
 
Consigne : Répondre aux questions suivantes
prévention. 
 

a) Une aide-soignante souffre de douleurs récurrentes et importantes à l’épaule droite 
lorsqu’elle travaille. 
Ces douleurs deviennent handicapantes.
Quel acteur de prévention peut
 
 

b) Le maire de la commune souhaite organiser des formations SST pour tout son personnel 
qui travaille dans les écoles.
Quel acteur de prévention peut
 

c) Un cadre de santé d’un EHPAD souhaite former son personnel AMP et Auxiliaires de vie 
pour prévenir les risques lors de l’aide à la manutention des personnes âgées.
Quel acteur de prévention peut
 
 

d) Un directeur d’un grand établ
dans un secteur de la structure qu’il dirige. Le médecin du travail ne peut pas se déplacer 
rapidement. 
Quel acteur de prévention peut

 
 
 
 

 

épondre aux questions suivantes à l’aide de l’organigramme des acteurs de 

soignante souffre de douleurs récurrentes et importantes à l’épaule droite 

Ces douleurs deviennent handicapantes. 
Quel acteur de prévention peut-elle solliciter ? 

Le maire de la commune souhaite organiser des formations SST pour tout son personnel 
qui travaille dans les écoles. 
Quel acteur de prévention peut-il solliciter ? 

Un cadre de santé d’un EHPAD souhaite former son personnel AMP et Auxiliaires de vie 
pour prévenir les risques lors de l’aide à la manutention des personnes âgées.
Quel acteur de prévention peut-il solliciter ? 

Un directeur d’un grand établissement de santé est informé d’un risque infectieux imminent 
dans un secteur de la structure qu’il dirige. Le médecin du travail ne peut pas se déplacer 

Quel acteur de prévention peut-il solliciter ? 

 

à l’aide de l’organigramme des acteurs de 

soignante souffre de douleurs récurrentes et importantes à l’épaule droite 

Le maire de la commune souhaite organiser des formations SST pour tout son personnel 

Un cadre de santé d’un EHPAD souhaite former son personnel AMP et Auxiliaires de vie 
pour prévenir les risques lors de l’aide à la manutention des personnes âgées. 

issement de santé est informé d’un risque infectieux imminent 
dans un secteur de la structure qu’il dirige. Le médecin du travail ne peut pas se déplacer 
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3)  Comparaison avec les données nationales :  
 

La fréquence d’une valeur xi du caractère est …………………………………….de ce caractère par ………………………   .     fi = 
N
ni  

 
Consigne : Après avoir recopier les résultats du dépouillement, calculer les fréquences en 
pourcentage (arrondir au centième). 
 
 
Analyse de la question 1  Analyse de la question 2  Analyse de la question 3 
Statut 

profession
nel 

Effectif 
ni 

Fréquence 
fi en %  Type de 

lésion 
Effectif 

ni 

Fréquence  
fi en %  Âge 

Effectif 
ni 

Fréquence  
fi en % 

Non 
Connu 

   
Tête et cou  

+ yeux 
   

Non 
précisé 

  

CDI  
 

 

Membres 
supérieurs 
y compris 
doigts et 

mains 

 
 

 
Inférieur à 

 20 ans 
 

 

CDD    
Torse et 
organes 

   
De 20 à 24 

ans 
  

Intérimair
e 

   Dos    
De 25 à 29 

ans 
  

Apprentis 
/ élèves 

   
Membres 
inférieurs 

   
De 30 à 34 

ans 
  

Autre 
contrat 

 
 

 

Multiples 
endroits du 

corps 
affectés 

 
 

 
De 35 à 39 

ans 
 

 

Total N =    
Inconnue 
ou non 

précisée 
   

De 40 à 49 
ans 

  

  
 

 Total N =    
De 50 à 59 

ans 
  

  
 

   
 

 
De 60 à 64 

ans 
  

  
 

   
 

 
Supérieur ou 
égal à 65 ans 

  

        Total N =   

 
Remarques :  - la somme des fréquences est égale à 1 

- les fréquences peuvent être exprimées en pourcentage en multipliant fi par 
100. Dans ce cas la somme des fréquences est égale à 100. 
 

Question : Que peut-on dire des résultats de l’analyse de la question 2 en comparaison avec les 
données nationales de la page 16 ? 
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Annexe 1 : Pictogrammes d'obligation 

   

  
 

   

  

 

 

 

 

 


